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RÉFUBLIQUE FRANÇAISE 

    

PREFET DES DEUX-SEVRES 

Préfecture 
Direction du Développement Local et des Relations avec les 

Collectivités Territoriales 

Bureau de l'Environnement Arrêté Préfectoral modificatif n°5389 du 4 novembre 
Installations Classées pour la Protection de Environnement 2013 relatif à Ia demande d’extension d’activités, 

présentée par la Société POUJOULAT, pour son site de la 

zone d’activités « Les Pierrailleuses » sur les communes 

de GRANZAY-GRIPT et SAINT-S YMPHORIEN 

Le Préfet des Deux-Sèvres 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'Environnement, livre V, titre 1% relatif aux Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement ; 

VU Je tableau constituant la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement, annexé à l'article R.511-9 du Code de l'Environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n°4050 du 26 juin 2003 autorisant la Société POUJOULAT à poursuivre 
l'exploitation de son établissement et à procéder à l'extension de ses activités sises sur le site de la zone 
d'activités « les Pierrailleuses » sur les communes de GRANZAVY-GRIPT et SAINT-SYMPHORIEN ; 

VU le récépissé de déclaration n°6504 du 28 décembre 2006, délivré à la Société POUJOULAT, pour 

l'exploitation d'un stockage de gaz propane situé sur la commune de GRANZAY-GRIPT ; 

VU l'arrêté préfectoral n°4728 du 19 mars 2008 autorisant la Société POUJOULAT à procéder à 

l'extension de ses activités situées sur le site de la zone d'activités « les Pierrailleuses » sur les communes 

de GRANZAY-GRIPT et SAINT-SYMPHORIEN ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 5165 du 16 novembre 2011 autorisant la Société POUJOULAT à procéder à 
l'extension de ses activités situées dans la zone d'activités « les Pierrailleuses » sur les communes de 

GRANZAV-GRIPT et SAINT-SYMPHORIEN ; 

VU la lettre préfectorale n°5265 du 7 septembre 2012 prenant acte de la construction d’un local sprinkler 

au sein de son établissement situé sur les communes de GRANZAY-GRIPT et SAINT-SYMPHORIEN ; 

VU le dossier en date du 10 mai 2012, complété les 4 juillet 2012, 26 novembre 2012 et 5 juin 2013, 

présenté par la Société POUJOULAT, relatif à un projet d’agrandissement de la plate-forme logistique et 
de création d’un nouvel atelier de charge d'accumulateurs sur le territoire de la commune de GRANZAY- 

GRET ; 

VU les plans fournis à l’appui de cette demande ; 

VU le rapport de l’Inspecteur des installations classées du 13 juin 2013 ; 

VU l'avis émis le9 juillet 2013 par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n°5380 du 30 septembre 2013, relatif à l'extension des activités de 

la Société POUJOULAT, sur le site de la zone d’activités « Les Pierrailleuses » sur les communes de 

GRANZAV-GRIPT et SAINT-SYMPHORIEN ;



VU la correspondance en date du 21 octobre 2013 par laquelle la Société POUJOULAT fait part d’une 
erreur dans l’article 13 de l'arrêté préfectoral complémentaire n°5380 du 30 septembre 2013 susvisé ; 

VU le courrier électronique de l’Inspection des Installations Classées confirmant cette erreur matérielle : 

CONSIDERANT qu’il convient de modifier l'arrêté préfectoral complémentaire n°5380 du 30 septembre 
2013 ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE 1° : 

La rédaction de l’article 13 de l’arrêté préfectoral complémentaire n°5380 du 30 septembre 2013, relatif à 
lPextension des activités de la Société POUJOULAT sur le site de la zone d’activités «Les 
Pierrailleuses » sur les communes de GRANZAY-GRIPT et SAINT-SYMPHORIEN, est la suivante : 

«Les dispositions de l'article 8.5.3 de l'arrêté préfectoral n° 5165 du 16 novembre 2011 modifié, 
sont remplacées par les suivantes : 

Base logistique existante (magasin 2001) : 

Les éléments de support de la toiture sont réalisés en matériaux A2s1d0 et l’isolant thermique est réalisé 
en matériaux A2s1d0 ou A2s1 d1 de pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. 
L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité} doit satisfaire la classe et l’indice T 
30/1. ‘ 

Toutefois, la partie de l’entrepôt supérieure à la hauteur utile sous ferme comporte, à concurrence au 
moins de 2 p. 100 de la surface de l’entrepôt, des éléments judicieusement répartis permettant, en cas 
d’incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l’effet de la chaleur ou 
mise à l’air libre directe). 

Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande 
automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d’une part, de la nature des produits, 
matières ou substances entreposés d’autre part, des dimensions de l’entrepôt ; elle n’est jamais inférieure 
à 1 p. 100 de la surface totale de la toiture. 

La ou les commandes manuelles des exutoires de fumée et de chaleur sont facilement accessibles depuis 
les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

Des amenées d’air neuf d’une surface équivalente à celle des exutoires définis ci-dessus doivent être 
assurées sur l’ensemble du volume du stockage, Elles peuvent être constituées soit par des ouvrants en 
façade, soit par les portes des locaux à ventiler donnant sur l’extérieur. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

Les locaux abritant l'installation « magasin 2013 » présentent les caractéristiques de réaction 
et de résistance au feu minimales suivantes : 

- les parois extérieures du bâtiment (magasin 2013) sont construites en matériaux A2 s1 dO : 

- l'ensemble de la structure est a minima R 15 ; 

- pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 mètres de hauteur, la structure est R 60, 
sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif fixe d'extinction automatique d'incendie à eau conforme à la 
règle APSAD Ri; 

- les éléments séparatifs entre cellules (magasin 2001 et magasin 2013) dépassent d'au moins 1 mètre la 
couverture du bâtiment au droit du franchissement, La toiture est recouverte d'une bande de protection sur 
une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives, Cette bande est en matériaux 
A2 s1 d0 ou comporte en surface une feuille métallique A2 s1 dO ;



- les murs séparatifs entre la cellule « magasin 2013 » et un local technique (hors chaufferie) sont REI 120 

jusqu'en sous-face de toiture ou une distance libre de 10 mètres est respectée entre la cellule « magasin 

2013 » et le local technique ; 

- le magasin 2013 n'est pas équipé de chaufferie. 

- les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de quais destinés à accueillir le personnel 
travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 
mètres des cellules de stockage. 

Cette distance peut être inférieure à 10 mètres si les bureaux et locaux sociaux sont : 

- isolés par une paroi jusqu'en sous-face de toiture et des portes d'intercommunication munies d'un ferme- 

porte, qui sont tous REI 120 ; 

- sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

De plus, lorsque les bureaux sont situés à l'intérieur d'une cellule (magasin 2013) : 

- le plafond est REI 1290 ; 

- le plancher est également RET 120 si les bureaux sont situés en étage ; 

- les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres du 
sol intérieur, sont encloisonnés par des parois REI 60 et construits en matériaux A2 s1 dO. Ils débouchent 

directement à l'air libre, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant, 

Les blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont E 60 C2 ; 

- le sol des aires et locaux de stockage est de classe AIS ; 

- les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, câbles 

électriques et canalisations, portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement 

assurant un degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces parois. Les fermetures sont 

associées à un dispositif asservi à la détection automatique d'incendie assurant leur fermeture automatique, 

mais ce dispositif est aussi manœuvrable à la main, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. 

Ainsi les portes situées dans un mur REI 120 présentent un classement EI2 120 C et les portes satisfont une 

classe de durabilité C2 ; 

- les éléments de support de couverture de toiture, hors isolant, sont réalisés en matériaux A2 s1 d0 ; 

- en ce qui concerne les isolants thermiques (ou l'isolant s'il n'y en a qu'un) : 

- soit ils sont de classe A2 s1 d0 ; 

- soit Le système " support + isolants " est de classe B s1 d0 et respecte l'une des conditions ci-après : 

- l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 

- l'isolation thermique est composée de plusieurs couches dont la première (en contact avec le support de 

couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 mm, de masse volumique supérieure à 110 kg/m° et fixée 

mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les couches supérieures sont constituées 
d'isolants, justifiant en épaisseur de 60 millimètres d'une classe D s3 d2. Ces couches supérieures sont 

recoupées au droit de chaque écran de cantonnement par un isolant de PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 

- le système de couverture de toiture satisfait la classe et l'indice BROOF (t3) ; 

- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe dO.



Détection automatique dans les magasins 2001 et 2013 : 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est 

obligatoire pour les cellules et locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. 

Cette détection peut être assurée par le système d'extinction automatique dans le cas où la circulation de 

l'eau dans les tuyauteries actionne une alarme transmise à un poste de surveillance de l'exploitant. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour ces dispositifs de 

détection, Il établit des consignes de maintenance et organise, à fréquence semestrielle au minimum, des 
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment et le compartimentage de la ou 
des cellules sinistrées. 

Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du 

fonctionnement des dispositifs de détection. Cette distance ne peut en tout état de cause être inférieure à 1 
mètre. 

Cantonnement du magasin 2013 : 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 

mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de 

cantonnement, réalisés en matériaux A2 s1 d0 (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart 

d'heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

Les écrans de canfonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre, murs), 

soit par des écrans fixes, rigides ou flexibles, ou enfin par des écrans mobiles asservis à la détection 

incendie. Les écrans de cantonnement sont DH 30, en référence à la norme NF EN 12 101-1, version juin 
2006. 

La hauteur des écrans de cantonnement est déterminée conformément à l'annexe de l'instruction technique 
n° 246 du ministre chargé de l'intérieur relative au désenfumage dans les établissements recevant du 
public. 

Désenfumage du magasin 2013 : 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique, manuelle ou 

autocommande. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de 
chaque canton de désenfumage. 

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture, La surface utile 
d'un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumée et de chaleur (DENFC) ne doivent pas être implantés sur la 
toiture à moins de 7 mètres des murs séparant les cellules de stockage. 

Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de 
superficie projetée de toiture, 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt, de 
sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. 

Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des 
cellules de stockage. 

.Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumée et de chaleur (DENFO), en référence à la norme NF EN 12 
101-2, présentent les caractéristiques suivantes : 

- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 

- classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes inférieures ou 
égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°?) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres.



La classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des 
dispositions constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mêtres, les exutoires 
sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la 
neige ; 

- classe de température ambiante TO (Q °C) ; 

- classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C). 

Dans le cas d'un désenfumage naturel déclenché par un système de détection incendie par canton ou groupe 
d'appareils et en présence d'un système d'extinction automatique, les seuils de détection sont réglés de telle 
façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de 
l'extinction automatique. Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle 
à laquelle est asservi le système d'extinction automatique s'il existe. 

Amenées d'air frais pour le magasin 2013 : 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit 

par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. Lorsque la cellule dispose de portes de 
quai, il n'est pas nécessaire de mettre en place les dispositifs mentionnés précédemment, 

La surface d'une mezzanine occupe au maximum 50 % de la surface du niveau inférieur de la cellule. Dans 

le cas où, dans une cellule, un niveau comporte plusieurs mezzanines, l'exploitant démontre, par une étude, 

que ces mezzanines n'engendrent pas de risque supplémentaire, et notamment qu'elles ne gênent pas le 
désenfumage en cas d'incendie. 

Magasins 2001 et 2013 : 

La taille des surfaces des cellules de stockage est limitée de façon à réduire la quantité de matières 
combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre. 

La hauteur de stockage en paletier est limitée à 10 mètres, dans tous les cas. 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des flots limités de la façon suivante : 

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le 
plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au 
bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le 

ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments 
de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 

La fermeture automatique des dispositifs d'obturation (portes coupe-feu) n'est pas gênée par des obstacles. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la zone 
de désenfumage ou ia cellule à désenfumer dans Le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules 
{magasin 2001 et magasin 2013). 

Vérification périodique et maintenance des équipements : 

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne 
sèche, par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux 
référentiels en vigueur. Les vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites sur un registre. » 

ARTICLE 2 : 

Les autres dispositions de Parrêté préfectoral complémentaire n°5380 du 30 septembre 2013 susvisé, 
demeurent inchangées.



ARTICLE 3 : 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté sera affiché à la mairie de 

GRANZAY-GRIPT et SAINT-SYMPHORIEN pendant une durée minimale d’un mois ; le procès-verbal de 

Paccomplissement de cette formalité est dressé par les soins des maires de GRANZAY-GRIPT et SAINT- 

SYMPHORIEN. 

ARTICLE 4 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire de GRANZAY-GRIPT, le Maire de SAINT- 

SYMPHORIEN, la Directrice Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement et 

l’Inspecteur des Installations Classées compétent, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté dont copie sera notifiée à la Société POUJOULAT. 

Niort, le 4 novembre 2013 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Simgñ FETET


